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1.
Après les remarques liminaires du président, Karl A. Lamers (DE), le projet d’ordre du jour [129 PC 09 F rév.1] et le compte rendu de la réunion de la Commission politique tenue à Oslo, Norvège, le dimanche 24 mai 2009 [138 PC 09 F] sont adoptés.  Le président explique ensuite la procédure pour les amendements aux projets de résolutions présentés par la Commission.

I. EXAMEN DU PROJET DE RAPPORT DE LA SOUS-COMMISSION SUR LES PARTENARIATS DE L’OTAN LA GEORGIE ET L’OTAN [180 PCNP 09 F] PAR RUI GOMES DA SILVA (PORTUGAL), RAPPORTEUR
2.
Le président de la sous-commission, Rainer Stinner (DE), dans ses remarques préliminaires sur le projet de rapport de la sous-commission sur les partenariats de l’OTAN La Géorgie et l’OTAN, remercie le rapporteur, Rui Gomes Da Silva, pour son rapport concis et très intéressant. La discussion qui suit porte sur les conséquences pour la Géorgie du conflit du mois d’août, notamment sur le processus de réforme actuellement en cours, et sur ses relations avec la Russie. Plusieurs délégués, soutenant vivement la Géorgie et son adhésion à l’OTAN, font état des progrès accomplis par ce pays pour se garantir une adhésion en bonne et due forme. Au cours de la discussion, des délégués font valoir qu’aucun pays tiers n’est en droit d’intervenir dans les décisions d’un pays membre de l’OTAN ou d’un pays candidat. Il est toutefois rappelé à plusieurs reprises que la Géorgie doit continuer à faire bon usage du Conseil OTAN-Géorgie et à donner une impulsion aux réformes nécessaires. Le parlement et la société civile doivent, pour ce faire, jouer un rôle plus important en Géorgie, fait-on valoir.

3.
Au vu des commentaires, un délégué géorgien rappelle que la Géorgie partage les valeurs de l’Alliance. Soulignant que les réformes démocratiques suivent leur cours, il fait valoir qu’une deuxième chaîne de télévision publique est devenue une chaîne C-SPAN, semblable à la chaîne parlementaire de la BBC, renforçant les garanties institutionnelles pour l’indépendance de la radiodiffusion publique. Il mentionne également le code de procédure pénale récemment adopté comme exemple de réforme judiciaire. La décision de Tbilissi de déployer des troupes en Afghanistan qui pourraient opérer sans restriction est également évoquée par le délégué géorgien. Cette décision est appuyée par une large majorité dans son pays, souligne-t-il, et aucune force politique importante ne conteste ce déploiement. Ce qui est remarquable pour un pays dont 20 % de son territoire est occupé, ajoute-t-il. Il fait également valoir que la mission d’enquête de l’UE a conclu que la responsabilité globale ne peut être imputée à l’un ou à l’autre côté. Cela étant, un délégué russe rappelle que la mission d’enquête de l’UE a rejeté la conclusion selon laquelle la Russie avait déclenché la guerre et que l’usage de la force contre les soldats de la paix russes était injustifiée. Le délégué russe affirme en outre que les pays membres de l’OTAN étaient au courant du matériel acheminé en Géorgie avant la guerre et de l’augmentation de ses dépenses de défense.

4.
L’importance de l’engagement de la communauté internationale en Géorgie est soulignée à plusieurs reprises. Un délégué rappelle à la Commission que c’est l’UE qui, sous la présidence française, a obtenu un cessez-le-feu et que c’est la première fois que tous les pays de l’Union européenne s’entendent pour établir un rapport sur les causes de la guerre. L’UE fournit environ 3,5 milliards d’euros d’aide à la Géorgie, précise-t-on, et ce fait devrait davantage être souligné dans le rapport. D’autres membres font valoir que l’approfondissement des relations entre la Géorgie et l’UE stimule le processus de réformes politiques et économiques en Géorgie. Plusieurs intervenants se disent préoccupés par l’impasse dans laquelle se trouvent actuellement les relations entre la Russie et la Géorgie, un délégué se demandant comment l’OTAN pourrait débloquer la situation. Toutes les parties doivent, de l’avis général, s’efforcer d’empêcher la région de devenir une zone de tension.

Le projet de rapport de la Sous-Commission sur les partenariats de l’OTAN La Géorgie et l’OTAN  [180 PCNP 09 F] est adopté avec des changements mineurs.
II. EXAMEN DU PROJET DE RAPPORT GENERAL LES RELATIONS AVEC LA RUSSIE : UN NOUVEAU DEPART [179 PC 09 F] DE RAYNELL ANDREYCHUK (CANADA) RAPPORTEURE GENERALE.

5.
Après les observations liminaires sur le rapport général de la Commission, intitulé Les relations avec la Russie : un nouveau départ, présenté par Raynell Andreychuk (CA), les délégués déclarent qu’il est important de maintenir un dialogue constructif avec la Russie. Le bon fonctionnement du Conseil OTAN-Russie (COR) est jugé essentiel dans ce but. Un délégué russe fait valoir que la Russie souhaite elle aussi entretenir de bonnes relations. Il mentionne les commissions présidentielles qui sont en cours de création, et déclare que les parlementaires russes dialoguent avec plusieurs assemblées parlementaires internationales et parlements nationaux. Qui plus est, la récente visite en Russie du secrétaire britannique des Affaires étrangères a également contribué à un réchauffement des relations. Cela étant, un autre délégué russe indique que les relations OTAN-Russie ont besoin d’un  nouvel élan. Un délégué d’un Etat membre de l’OTAN, partageant ce point de vue, fait observer qu’il ne sera pas facile de donner un nouveau départ aux relations avec la Russie étant donné que les relations OTAN-Russie continuent à être nombreuses et très complexes. Plusieurs intervenants font valoir qu’il ne faut pas conditionner la relance des relations avec la Russie au partage de valeurs communes, à la démocratie, à la souveraineté, à l’intégrité territoriale et au respect des accords et des engagements internationaux.  

6.
Un délégué d’un Etat membre déclare que la Russie n’a pas respecté les engagements contractés au Sommet d’Istanbul en 1999 et que la décision de la Russie de considérer l’OTAN comme une menace envers sa nouvelle stratégie de sécurité doit faire l’objet d’un nouvel examen. Un autre délégué se demande s’il faut prendre au sérieux la proposition du président Medvedev d’une nouvelle architecture européenne de sécurité, et déclare qu’elle vise peut-être à diviser les Alliés. Il ressort de la discussion que le COR n’est pas le lieu approprié pour débattre d’une nouvelle architecture européenne et que l’OSCE conviendrait mieux pour étudier plus avant cette question.  

7.
En revanche, un délégué russe qui juge concrète la proposition d’une nouvelle architecture européenne de sécurité explique que la Russie, comme n’importe quel autre pays, n’a pas de solution toute faite aux problèmes. Le délégué fait ressortir quatre principes pouvant servir de base pour renforcer la sécurité : 1) un engagement bilatéral et contraignant de ne pas utiliser la force, ou la menace de la force, pour résoudre les nombreux conflits ou différends ; 2) des mécanismes uniques, et non deux poids, deux mesures s’agissant des négociations relatives aux conflits gelés ; 3) la réduction des forces militaires à proximité des frontières ; 4) une coopération et des actions plus élaborées face aux menaces actuelles contre la sécurité devraient être favorisées : entre autres, le terrorisme, la prolifération des armes de destruction massive et leurs vecteurs, le trafic de drogues, la piraterie, les catastrophes naturelles et d’origine humaine. 

8. La question de la sécurité énergétique est également soulevée et il est fait observer que la coopération OTAN-UE dans ce domaine doit être examinée plus avant. Un délégué évoque le Grand Nord comme domaine susceptible de favoriser de meilleures relations entre l’Alliance et la Russie. Toutefois, un autre délégué se demande dans quelle mesure l’OTAN peut contribuer dans des secteurs comme la prolifération nucléaire où les Etats-Unis et la Russie possèdent conjointement quelque 95% des armes nucléaires mondiales, s’agissant par conséquent d’une question essentiellement bilatérale. Des membres estiment que l’Iran et l’Afghanistan font partie des domaines qui tireraient parti d’une coopération plus étroite entre l’OTAN et la Russie. Un délégué estime néanmoins que les Alliés doivent réfléchir plus avant à la façon dont la Russie peut être utile à cet égard. 

Le projet de rapport général Les relations avec la Russie : un nouveau départ  [179 PC 09 F] est adopté avec des changements mineurs. 

III. EXPOSE D’ALI ANSARI, PROFESSEUR D’HISTOIRE IRANIENNE A L’UNIVERSITE SAINT ANDREWS, ELECTION PRESIDENTIELLE IRANIENNE DE 2009 : UNE CRISE POUR L’AUTORITÉ ? 

9.
L’exposé du professeur Ali Ansari souligne trois facteurs à prendre en compte en matière de politique iranienne. Premièrement, le fait que l’histoire influe profondément sur la façon dont les hommes politiques iraniens, dont le président Ahmadinejad, voient le monde autour d’eux. Deuxièmement, le poids que joue le nationalisme, un nationalisme perse très particulier, sur la politique iranienne. Troisièmement, l’élément de la théâtralité, le « fracas de la rhétorique », art auquel excelle M. Ahmadinejad.

10.
Pour le professeur Ansari, l’élection iranienne du 12 juin 2009 a été entachée de fraudes graves, au détriment de la population iranienne, et on ne manque pas de preuves concrètes qui attestent ce fait. L’intervenant parle également à cet égard de l’importance de l’Internet, qui a connu une « révolution » avant et après l’élection. Par exemple, le gouvernement iranien a passé du temps à repérer les membres de l’opposition en établissant des listes en ligne, et l’opposition a rétorqué en établissant ses propres listes virtuelles.  

11.
Le professeur Ansari indique que l’Iran est effectivement un « Etat paranoïaque », un Etat sécuritaire qui est très inquiet pour sa survie et qui fabrique des explications pour justifier ses actions. La communauté internationale ne doit jamais l’oublier dans le cadre des négociations sur le nucléaire, déclare-t-il. Par ailleurs, le régime iranien tient à maintenir un climat de normalité et donner l’impression que l’opposition faiblit. Or ce n’est pas le cas, fait-il observer. Au contraire, la fraude électorale  est un coup qu’il s’est lui-même infligé et qui a entraîné la crise la plus grave que connaît la République islamique en 30 années d’existence. 

12.
La stabilité de l’Iran dépend des élites, et ce sont les erreurs faites par les élites qui menacent actuellement la cohésion de l’Etat, fait valoir l’intervenant. Il mentionne à cet égard que l’un des événements les plus marquants depuis l’élection est le fait que la plupart des principaux Ayatollahs ont condamné ces événements. De fait, au cours du siècle dernier, en trois occasions seulement un Ayatollah de haut rang a déclaré un Etat illégitime : en 1906, en 1978 et durant l’été 2009. Le professeur Ansari juge ce fait extrêmement important. Les armées ne sont pas des forces unies mais sont divisées selon les différents grades, entre l’armée régulière et les gardes révolutionnaires. Le mécontentement social est jugé omniprésent et les gens se sentent floués par les élections.

13.
Selon le professeur Ansari, le climat actuel de contestation en Iran tient aux conditions des élections et aux violences qui ont suivi et qui ont choqué les Iraniens, notamment ceux qui étaient, dans l’ensemble, favorables au régime. La violence qui n’est pas systématique est le fait de troupes de choc en civil qui sèment la terreur dans la population. Examinant les stratégies du gouvernement iranien, le professeur Ansari déclare qu’il va s’efforcer, sur le plan intérieur, de maintenir la cohésion de l’Etat et, sur le plan extérieur, de mettre en évidence le climat de normalité en prenant part à autant de négociations et de réunions internationales que possible, et en dialoguant avec les pays avec lesquels des tensions se sont fait sentir durant les élections. 

14.
Au sujet de l’opposition iranienne, ou du mouvement Vert comme on l’appelle désormais, le professeur Ansari estime qu’il s’agit essentiellement d’un mouvement social. Même s’il n’est pas dépourvu de chef de file, il manque de direction et, en fait, s’organise à partir de la base. Vu qu’il n’a pas de direction centrale, ce mouvement lent et en pleine gestation sera néanmoins difficile à éradiquer. Ce que craignent le plus ceux qui sont en faveur d’une structure plus démocratique en Iran est que l’Occident les abandonne en échange de la signature d’un accord sur le nucléaire avec les autorités actuellement au pouvoir, précise-t-il. Le professeur Ansari fait valoir que ce contexte politique doit être pris en compte dans toutes discussions et analyses à propos de l’Iran. 

15.
Les questions qui suivent l’exposé du professeur Ansari portent pour l’essentiel sur les points suivants : comment l’Occident doit-il poursuivre le dialogue avec l’Iran sur la question nucléaire tout en ne reléguant pas à l’arrière-plan le mouvement d’opposition ; quel est l’impact du pétrole sur la stabilité du régime iranien et quelle est l’influence du gouvernement saoudien à cet égard ; le rôle que joue la Russie en Iran ; et la probabilité d’une attaque militaire israélienne contre l’Iran.  

16.
Répondant à une question d’un délégué sur la manière dont doivent se dérouler les négociations sur le programme nucléaire de Téhéran, le professeur Ansari affirme que des négociations doivent être définies de manière plus vigoureuse et plus claire. Notamment, les délais doivent être respectés. De façon plus générale, l’Occident accorde le bénéfice du doute à des gens qui ne cherchent pas un accord, indique-t-il. Le gouvernement iranien ne prend pas l’Occident au sérieux et agit souvent en partant du principe que la Russie comme la Chine détiennent un droit de veto au Conseil de sécurité, fait valoir l’orateur. L’orateur déclare à ce propos que la Russie doit être encouragée à soutenir davantage l’Occident face à l’Iran. Il ajoute que la Russie joue parfaitement « la carte de l’Iran »  et que si la question nucléaire iranienne trouvait une solution, la Russie y perdrait une partie de ses moyens de pression. En conséquence, le gouvernement iranien considère que les Russes vont continuer à le soutenir. Il est toutefois précisé que si la Russie possède bien des contrats très intéressants avec l’Iran, il ne faut pas en exagérer l’ampleur. 

17.
Il déclare par ailleurs que l’Occident devrait changer légèrement de stratégie, et envisager d’intégrer la question des droits de l’homme dans les négociations avec l’Iran. Toutefois, toute discussion avec l’Iran doit être subordonnée au fait que les négociations se déroulent dans un climat de stabilité politique, et que des négociations avec un gouvernement instable sont vaines.

18.
D’après le professeur Ansari, il est regrettable que le Premier ministre britannique, Gordon Brown, et le président américain, Barack Obama, aient félicité Hamid Karzaï à propos de sa victoire électorale en Afghanistan.  Il est peu probable que l’Iran le prenne bien, fait-on observer, car c’est le signe que l’Occident ne soutient pas vraiment la démocratie et les événements qui ont entouré les élections en Afghanistan en sont la preuve. 

19.
L’Arabie saoudite et l’Iran passent d’une situation de guerre froide à une situation de guerre menée par allié interposé, comme on le voit au Yémen et au Baludjistan. C’est, précise le professeur Ansari,  du moins ainsi que le gouvernement iranien envisage actuellement la situation. Au cœur du conflit qui se fait jour, le prix du pétrole joue un rôle non négligeable.

20.
L’économie est la principale faiblesse et vulnérabilité de l’Iran déclare l’orateur, ajoutant qu’une baisse continue des cours du pétrole plongerait le pays dans de graves difficultés. Si l’on veut accroître la pression sur l’Iran, il serait plus efficace d’exploiter les erreurs du président Ahmadinejad, déclare l’intervenant. Toutefois, cela serait une façon un peu bizarre d’engager le dialogue avec l’Iran, précise-t-il. De plus, le professeur Ansari fait remarquer que si l’Occident soutenait le principal chef de l’opposition iranienne, cela pourrait renforcer l’Iran, mais ne rendrait pas pour autant le pays moins rigide ou mieux disposé à l’égard de l’Occident sur la question nucléaire. Il est fait observer toutefois que, pour le moins, l’Occident aurait affaire à des gens avec lesquels ils peuvent traiter. 

21.
Répondant à une question sur les relations d’Israël avec l’Iran, le professeur Ansari déclare qu’Israël a modéré son discours plus belliqueux de cet été, sans doute parce qu’Israël a estimé que l’Iran est en difficulté et que toute frappe militaire chirurgicale ne ferait qu’offrir au président Ahmadinejad la crise qu’il souhaite. L’intervenant conclut en déclarant « qu’il ne faut jamais arrêter son adversaire lorsqu’il est en train de commettre une erreur ». 

IV. EXPOSE DE PAUL WILKINSON, PROFESSEUR EMERITE DE RELATIONS INTERNATIONALES ET PRESIDENT DU COMITE DE CONSULTATION DU CENTRE D’ETUDES SUR LE TERRORISME ET LA VIOLENCE POLITIQUE (CSTPV) UNIVERSITE SAINT ANDREWS, LE DEFI POSE PAR LE TERRORISME INTERNATIONAL
22.
Dans ses observations liminaires, le Professeur Wilkinson explique que le terrorisme va souvent de pair avec l’insurrection. Recourir à la terreur pour lutter contre le terrorisme est mal inspiré car l’issue est incertaine et peu souhaitable sur le plan moral, alors que la règle de droit peut être beaucoup plus efficace, notamment pour établir une distinction claire entre victimes et martyrs. Qui plus est, la guerre contre la terreur est par nature difficile à achever. Quant aux résultats et aux échecs liés à la « guerre contre le terrorisme », le professeur Wilkinson insiste sur l’importance d’une stratégie qui fédère tous les pays alliés, notamment par rapport à l’Afghanistan. Etant donné qu’il n’est pas possible de compter uniquement sur le travail du renseignement, le terrorisme transnational doit faire l’objet d’une action internationale. S’il ne représente pas aujourd’hui la menace la plus grave qui pèse sur la sécurité, le terrorisme est assurément important. 

23.
Se penchant sur Al-Qaida, l’orateur indique que si son idéologie repose sur la religion et la politique, elle se caractérise par des attentats meurtriers et des attentats suicides en série ainsi que par un champ d’action véritablement mondial. Malgré ses revers en Irak, Al-Qaida est toujours vivante et continue de recruter, consolidant sa position au Pakistan et renforçant sa présence dans la Corne de l’Afrique et son alliance avec Al-Shabaab en Somalie. 

24.
Durant la discussion qui suit l’exposé, le professeur Wilkinson fait valoir que le terrorisme international a désormais des méthodes et des capacités performantes. Interrogé sur les liens éventuels de l’Iran avec des groupes terroristes, l’intervenant déclare que Téhéran estime apparemment que le terrorisme est une arme utile et met en garde contre une flambée de terrorisme international en cas d’attaque israélienne.  

25.
Le professeur Wilkinson réaffirme que l’Afghanistan et le Pakistan sont  les points faibles et que la communauté internationale doit poursuivre ses efforts dans la région pour éviter que l’Asie du Sud-Est devienne la proie du terrorisme. Le professeur Wilkinson déclare préférer le terme européen « lutte contre le terrorisme » à l’expression « guerre contre le terrorisme » car seule une approche véritablement globale associant des mesures dans le domaine de la police, du pouvoir judiciaire, du renseignement, de la politique et de l’économie pourra véritablement faire obstacle au terrorisme.  

26.
Le terrorisme basé en Europe est ensuite abordé et le professeur Wilkinson fait observer qu’il jouit d’un soutien accru au sein de certaines communautés de la diaspora. Il parle en outre du sentiment d’aliénation et d’endoctrinement. Enfin, le professeur Wilkinson aborde la question du système judiciaire et de son efficacité pour lutter contre le terrorisme. 

V. DISCUSSION SUR LA CONTRIBUTION DE L’ASSEMBLEE A L’ELABORATION DU NOUVEAU CONCEPT STRATEGIQUE DE L’OTAN [DOCUMENTS DE REFERENCE : PROCÉDURE POUR LA FINALISATION DE LA CONTRIBUTION DE L’ASSEMBLEE [200 SC 09 F] ET PROJET DE CONTRIBUTION DE L’ASSEMBLEE AU NOUVEAU CONCEPT STRATEGIQUE DE L’OTAN [201 SC 09 F]

27.
Après l’exposé de l’expert britannique en matière de terrorisme, Sven Mikser (EE), Vice‑président de l’Assemblée parlementaire de l’OTAN, expose dans les grandes lignes la contribution de l’Assemblée à la version actualisée du Concept stratégique de l’OTAN. L’Assemblée parlementaire de l’OTAN rédige actuellement une série de recommandations sur le sujet du Nouveau concept stratégique qui seront soumises au Secrétaire général de l’OTAN, Anders Fogh Rasmussen. L’intervenant souligne que l’article 5 du Traité de Washington et la défense collective demeurent  la pierre angulaire de l’Alliance, mais cette révision doit prendre en compte la transformation du paysage mondial sur le plan de la sécurité, notamment les nouvelles menaces et défis comme la guerre cybernétique, la sécurité maritime et la sécurité énergétique. Il ajoute que le nouveau concept stratégique doit mettre en évidence la solidarité de l’Alliance ; souligner l’importance d’armées de l’OTAN plus déployables, mieux intégrées et dotées de capacités accrues ; renforcer la coopération avec d’autres organisations internationales, notamment avec l’UE ; et développer la communication publique, surtout auprès de leurs populations respectives et le rôle de l’Alliance comme cadre principal des discussions transatlantiques sur les questions de sécurité. 

28.
Les commentaires qui ont suivi portent sur la réaffirmation de l’importance de l’article 5 en tant que pierre angulaire de l’Alliance ; sur la question de savoir si le Comité militaire doit être dissous ; sur le rôle que l’OTAN doit jouer pour parvenir à un monde exempt d’armes nucléaires et sur le rôle de l’OTAN dans les situations d’après conflit. Il est unanimement admis lors des débats que le Nouveau concept stratégique doit porter sur les nouvelles préoccupations en matière de sécurité, notamment les nouveaux défis comme le changement climatique et l’évolution de la situation dans le Grand Nord. Des membres soulèvent par ailleurs la question des ressources disponibles pour de futures opérations. Certains membres penchent pour des projets financés de manière plus collective étant donné que la crise financière mondiale et d’autres facteurs ont des répercussions importantes sur l’évolution des budgets nationaux de défense. D’autres membres de la commission font valoir que le renforcement de la coopération avec l’UE sur les questions de défense, qu’une collaboration accrue civilo-militaire, et que la poursuite de la « Politique de la porte ouverte » devraient être inclus dans le texte que l’Assemblée soumettra au Secrétaire Général de l’OTAN. Les délégués soulignent également que la diplomatie publique joue un rôle de plus en plus important et font valoir que l’OTAN doit demeurer le principal cadre des discussions sur les questions de sécurité transatlantique

VI. EXAMEN DU PROJET DE RAPPORT DE LA SOUS-COMMISSION SUR LES RELATIONS TRANSATLANTIQUES LE PAKISTAN, PIERRE DE TOUCHE DE LA COOPERATION TRANSATLANTIQUE [181 PCTR 09 F] PRESENTE PAR BY MIKE ROSS (ETATS-UNIS), RAPPORTEUR

29.
Après les observations liminaires du rapporteur, Mike Ross (US), des membres de la commission soulignent l’importance du Pakistan pour la stabilisation de l’Afghanistan et pour la sécurité régionale. 

30.
Lors des discussions qui ont suivi, le chef de la délégation pakistanaise déclare que la détermination d’Islamabad à lutter contre les talibans afghans ne saurait être mise en doute. « Nous avons consenti beaucoup de sacrifices » dans la lutte contre les rebelles, déclare-t-il avant de souligner les résultats et les progrès accomplis dans le cadre des opérations militaires menées dans les zones tribales sous administration fédérale. Il souligne également les efforts déployés par son pays pour combattre la base terroriste qui se situe à la frontière avec l’Afghanistan grâce à 1 000 postes frontières et demande instamment le soutien de la communauté internationale. Un membre de la délégation du Parlement européen est plus critique vis-à-vis de la politique pakistanaise. Il est cependant favorable à la possibilité d’une « coopération accrue » avec l’Afghanistan, notamment le partage des informations.
31.
D’autres observations portent sur les relations entre le Pakistan et l’Inde, qui ont toujours été difficiles, notamment s’agissant de la zone contestée du Cachemire. On s’accorde à dire que le Cachemire continue à poser un sérieux problème. Les délégués indiquent qu’il est important d’utiliser l’influence dont jouissent aussi bien les Etats-Unis que l’UE dans la région pour jouer les modérateurs. Les délégués parlent également du problème que pose A. Q. Khan, de l’influence indienne sur la région et de son rôle en Afghanistan, et de la corrélation entre le terrorisme et la pauvreté dans la région. Enfin, les délégués abordent la question du rôle que joue l’OTAN dans l’édification de la démocratie au Pakistan. 

Le projet de rapport Le Pakistan, pierre de touche de la coopération [181 PCTR 09 F] est adopté.

VII. EXPOSE DU GENERAL (A LA RETRAITE) KLAUS NAUMANN, ANCIEN PRESIDENT DU COMITE MILITAIRE DE L’OTAN LES RELATIONS TRANSATLANTIQUES EN MATIERE DE SECURITE 

32.
Dans ses observations liminaires, l’ancien président du Comité militaire de l’OTAN, le Général (à la retraite) Klaus Naumann identifie les questions qui rendent actuellement la relation transatlantique plus difficile ainsi que celles essentielles pour l’évolution à moyen et à long terme de l’Alliance. Il commence par déclarer que la Pax Americana en Europe a disparu lorsque les Etats-Unis ont engagé la « Guerre contre le terrorisme » en septembre 2001. Il n’est plus possible de compter automatiquement sur l’Amérique pour soutenir l’Europe comme c’était le cas durant la Guerre froide, souligne-t-il. Notamment, la réticence des Européens à agir solidairement avec les Etats-Unis fait que les Européens sont accusés d’être « des partenaires égoïstes et tournés sur eux-mêmes sur lesquels les Etats-Unis ne peuvent pas réellement compter » précise-t-il. L’Europe doit être plus solidaire des Etats-Unis en Afghanistan mais également dans des zones plus proches, déclare le général. Les Européens doivent s’efforcer de rétablir la relation, indépendamment du changement d’administration. Les Alliés de l’OTAN doivent parler d’une voix plus unie s’ils veulent maintenir l’équilibre des relations transatlantiques, indique-t-il. L’ancien président du Comité militaire de l’OTAN déclare que les divisions internes au sein de l’Alliance « risquent d’éroder la base même de l’OTAN qui est et demeurera la défense collective ». 

33.
La Russie sera l’une des questions centrales des relations transatlantiques en matière de sécurité et aura un impact important sur le Nouveau concept stratégique, actuellement à l’étude. Même si la Russie est affaiblie sur le plan militaire, et économiquement dépendante du commerce avec l’Europe, le soutien américain est toujours nécessaire pour assurer une Europe sûre, déclare le général allemand. « Une des conditions indéfectibles de la sécurité européenne » reste un engagement américain crédible envers l’Europe tout en recherchant une relation de coopération avec la Russie. A cette fin, l’OTAN doit se montrer déterminée à poursuivre sa « Politique de la porte ouverte » tout en tenant compte des intérêts russes légitimes en matière de sécurité, fait-il valoir. Le rapprochement de l’OTAN avec plusieurs Etats ex-soviétiques est jugé expansionniste par les Russes, admet le général, ajoutant qu’il a le sentiment qu’ « à Moscou on ne comprend pas la stratégie américaine ou la politique de l’OTAN dans ce domaine. Si l’Europe et les Etats‑Unis agissaient à l’unisson et évitaient de prendre des décisions unilatérales que la Russie juge humiliantes et défavorables à ses intérêts stratégiques, alors pourrait-on espérer relancer les relations OTAN-Russie, ajoute-t-il. Il invite par ailleurs les Etats-Unis et la Russie à prendre l’initiative en matière de démantèlement des armes nucléaires mondiales. Sans initiative américano-russe « il n’y a pas la moindre chance de réduire » les stocks mondiaux, déclare-t-il, ces pays détenant à eux deux 90% des armes nucléaires dans le monde.

34.
A propos de l’Afghanistan, il déclare que l’OTAN doit prendre davantage les choses en main en élaborant et en défendant une stratégie afghane, déclare le général allemand à la retraite, Klaus Naumann. Il poursuit en soulignant que l’OTAN doit s’efforcer de trouver une « solution afghane » pour établir un Etat qui fonctionne dans le pays. « Se contenter d’envoyer davantage de troupes de l’OTAN n’est certainement pas la solution » déclare-t-il. « Une stratégie viable doit tirer parti des résultats obtenus et, associée à une stratégie de contre-insurrection, doit être axée avant tout sur la reconstruction ». Ce qui implique « de travailler de concert avec des éléments modérés » des talibans, dont « pas plus de 10% », selon ses estimations, sont des éléments radicaux incompatibles. 
35.
A propos de l’évolution de la situation internationale en matière de sécurité, le général Naumann souligne que la raréfaction des ressources naturelles sera à l’avenir une source importante de conflit. La pénurie d’eau, de pétrole et de gaz, combinée aux changements démographiques radicaux et aux conséquences du réchauffement de la planète, modifient radicalement la situation de la sécurité dans le monde, précise-t-il. Qui plus est, la diminution de la population européenne et son vieillissement « pèseront lourdement » sur les sociétés de ses membres, situation exacerbée par les tendances migratoires, déclare l’ancien président du Comité militaire de l’OTAN. La Russie ne sera pas épargnée par ces changements, citant à cet égard la baisse continue de la population russe jusqu’à « peut-être moins de 100 millions », ce qui pourrait poser de graves problèmes pour le pays, notamment dans les parties de la Sibérie riches en ressources. « Le XXIème siècle sera un siècle instable » déclare le général, mentionnant également au passage la guerre cybernétique et d’autres menaces naissantes, nouvelles. Par conséquent, l’alliance « doit être remodelée en accord avec un concept dûment élargi de sécurité », pour intégrer « tous les instruments de la gestion de crise, dont les éléments non militaires, et s’efforcer de coopérer avec d’autres organisations ».  

36.
Durant la discussion qui suit, certains délégués soulèvent des points concernant le développement de la politique européenne de sécurité et de défense (PESD) et le pilier européen de l’Alliance. L’intervenant fait valoir qu’à force de répéter de belles paroles, les alliés des Etats‑Unis ne sont, la plupart du temps, plus pris au sérieux. Les progrès modestes accomplis par la PESD illustrent bien cette réalité. L’Europe devrait au contraire concentrer son action et renforcer les domaines où les capacités des Etats-Unis sont limitées. L’Europe doit mettre au point les capacités de demain, qui sont étroitement liées à la sécurité de l’information et à sa protection à long terme. L’intervenant déclare que pour améliorer les relations transatlantiques, l’Europe devrait lancer des programmes de même niveau que ceux des Etats-Unis, comme les hélicoptères de transport moyen et lourd et les véhicules aériens sans pilote.  

37.
Un délégué fait observer que les Etats-Unis ne peuvent trouver meilleur partenaire que l’Europe, d’autant que tous deux partagent les mêmes valeurs. L’orateur qui partage cet avis précise toutefois que ce sont les intérêts qui comptent vraiment, et que les valeurs sont un élément additionnel. Même s’ils partagent les mêmes valeurs, les liens affectifs entre l’Europe et les Etats‑Unis peuvent changer sous l’effet de l’évolution démographique aux Etats-Unis. Il déclare que l’Europe devrait mettre à profit l’alliance transatlantique et y contribuer. Si les Etats‑Unis sont une nation indispensable, l’Europe devrait s’efforcer d’être son partenaire indispensable, dit-il. 

38.
Dans cet esprit, un délégué fait valoir que l’incapacité des alliés européens de l’OTAN à se mettre d’accord sur la ligne à adopter au sujet de la reconnaissance du Kosovo illustre le manque d’unité des relations. En réponse, l’orateur fait observer qu’il ne juge pas les décisions des pays de l’UE mais pense que leurs réserves peuvent tenir à des questions de priorités. Répondant aux observations d’un délégué serbe, l’orateur déclare que tous les Européens devraient s’attacher à dépasser les vestiges du passé et à travailler de concert. 

39.
Même si l’Europe est, sur le plan économique, une puissance mondiale, elle doit surmonter ses différences, déclare le général Naumann en ajoutant qu’elle n’aura plus sa place dans le monde si elle ne parvient pas à s’unir et à parler d’une seule voix. Face aux conflits et aux défis potentiels que réserve l’avenir, l’UE peut être jugée « supérieure » à l’OTAN dans la mesure où elle dispose de tous les instruments politique, économique, financier et autres moyens. Cela étant, la majorité des nations européennes fournissent des forces armées pour les guerres d’hier en dépensant l’argent de demain, ajoute-t-il.
40.
Répondant à une question sur le rôle que joue l’OTAN en Afghanistan, l’orateur déclare que l’OTAN ne doit pas attendre une stratégie américaine pour l’Afghanistan mais au contraire élaborer sa propre stratégie et indiquer comment les Etats-Unis pourraient y prendre part. Il fait valoir qu’en Europe on a tendance à attendre que les Etats-Unis prennent l’initiative, pour ensuite la critiquer. Il met également l’accent sur le besoin d’une stratégie vraiment globale. Il se demande si l’on a eu tort d’essayer d’installer un gouvernement central et d’imposer les règles de gouvernement d’une démocratie du XXIème siècle à une société tribale. Evoquant le rapport McCrystal, l’orateur fait remarquer qu’il ne compte pas uniquement sur une solution militaire, mais qu’il ne se préoccupe pas de savoir comment pallier les faiblesses du gouvernement afghan. Si elle ne modifie pas sa stratégie, l’Alliance pourrait bien être jugée comme soutenant un gouvernement que la population afghane ne respecte pas, conclut-il.  

41.
Un délégué demande à l’orateur comment, d’après lui, l’alliance transatlantique peut contribuer à un monde exempt d’armes nucléaires et si c’est là un objectif crédible dans la mesure où le désarmement nucléaire est avant tout, semble-t-il, une question bilatérale. Le général répond que tant que nous ne vivrons pas dans un monde exempt d’armes nucléaires, celles-ci resteront le moyen de dissuader le recours à ces armes, et qu’il n’y a pas moyen de sortir de là. Il déclare qu’il est évident que les premières mesures doivent être prises par les Etats-Unis et la Russie étant donné qu’ils possèdent environ 90% des armes nucléaires mondiales et que faute de mesures courageuses, il n’y a aucune chance de parvenir à convaincre d’autres pays de renoncer aux armes nucléaires ou même de les réduire. 

42.
Répondant à la question d’un délégué russe sur ce qu’il pense d’un nouveau départ des relations, l’orateur déclare que l’avenir de l’Europe dépend en dernier ressort d’une coopération pacifique entre l’Europe, la Russie et les Etats-Unis. Certains dirigeants en Russie continuent à penser selon des schémas dépassés comme les « zones d’influence » qui datent du XIXème siècle et que l’Occident, notamment l’OTAN, doit continuer à réaffirmer que chaque pays européen doit être en mesure de décider à quelle organisation il appartient. L’orateur déclare que la relation doit être totalement transparente. Un délégué géorgien fait observer que la Russie ne perçoit pas l’OTAN ou sa puissance militaire comme une menace mais qu’en fait elle redoute le système politique et économique que l’OTAN promeut en suivant de près un programme de réformes dans des pays exemplaires. Il poursuit en faisant valoir que les autorités considèrent la démocratie comme une menace existentielle et que leur opposition catégorique à l’adhésion de l’Ukraine à l’UE et leur implication dans les Partenariats orientaux en sont la preuve. Il affirme que la Russie cherche apparemment à accroître la dépendance de l’UE vis-à-vis des approvisionnements en gaz et en pétrole russes. En réponse, l’orateur déclare qu’il est dans l’intérêt de l’Europe de diversifier ses approvisionnements en énergie, mais que la Russie a également besoin de l’Europe comme client. 

VIII. EXAMEN DES AMENDEMENTS ET VOTE SUR LES PROJETS DE RESOLUTION UN RAPPROCHEMENT AVEC LE PAKISTAN [207 PC 09 F] ET LA REAFFIRMATION DE LA POLITIQUE DE LA PORTE OUVERTE [222 PC 09 F] PRESENTES PAR RAYNELL ANDREYCHUK (CANADA), RAPPORTEURE GENERALE

43.
Après les observations liminaires de la Rapporteure générale, la Commission examine et procède au vote sur les deux projets de résolutions intitulés Un rapprochement avec le Pakistan [207 PC 09 F] et La réaffirmation de la politique de la porte ouverte de l’OTAN [222 PC 09 F rev 1].  

44.
Sur les huit amendements au projet de résolution Un rapprochement avec le Pakistan [207 PC 09 F] trois sont retirés ou ne sont pas présentés. Les amendements suivants sont acceptés ; Amendement 2 (M. Erdem, M. Alaboyun, M.Ceylan, M. Bastopcu); Amendement 6 (Mme Sliska, M. Ozerov) ; Amendement 8 (M. MacShane, M. Bouvard, M. Meckel, M. Agov, M. MacAulay, Mme Zakrzewska, M. Kofod, Mme Paegle, M. Campbell, Mme Adam, M. Dziedziczak, M. Conway).  Les amendements suivants sont retirés : Amendement 3 et 4 (Mme Zakrzewska) et Amendement 1 (M. Erdem, M. Alaboyun, M. Ceylan, M. Bastopcu).  Les amendements suivants ne sont pas adoptés : Amendement 5 (Mme Zakrzewska) et Amendement 7 (Mme Sliska, M. Ozerov).  

Le projet de résolution Un rapprochement avec le Pakistan [207 PC 09 F], ainsi amendé, est adopté. 
45.
Onze amendements sont proposés au projet de résolution La réaffirmation de la politique de la porte ouverte de l’OTAN  [222 PC 09 F rev 1], dont six ne sont pas présentés ou sont rejetés.  Les amendements suivants sont adoptés : Amendement 4, 5, et 6 (M. Lamers) ; Amendement 1 (M. Frunzulica, M. Arnaut, Mme Rodriguez-Salmones, M. Ceylan, M. George, M. Bouvard, Mme Nybakk et Mme Solberg et M. Paulsen) et Amendement 7 (M. Lamers). L’amendement 10 (M. Cabras) tombe.  Les amendements suivants ne sont pas adoptés : Amendement 8 (M. Cabras); Amendement 2 (Mme Sliska, M. Ozerov) ; Amendement 3 (M. Lamers); Amendements 9 et 11 (M. Cabras).  

Le projet de résolution La réaffirmation de la politique de la porte ouverte de l’OTAN [222 PC 09 F rev 1], ainsi amendé, est adopté. 
IX. ELECTION DES MEMBRES DES BUREAUX DE LA COMMISSION ET DES SOUS‑COMMISSIONS

46. Le président annonce la procédure relative à l’élection des membres des bureaux de la commission et des sous-commissions. Les candidats suivants sont élus par acclamation. 
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Tous les membres rééligibles des bureaux de la commission et des sous-commissions sont réélus.

X. ACTIVITES EN 2009 ET EN 2010

47.
En dernier lieu, M. Stinner (DE), président de la Sous-commission sur les Partenariats de l’OTAN informe les membres de la commission des visites prévues en Azerbaïdjan et au Japon en 2010. M. Ross (US), rapporteur de la Sous-commission sur les relations transatlantiques annonce que la sous-commission se rendra en Albanie et aux Etats-Unis l’an prochain. A la fin de la réunion, le président Karl A. Lamers annonce la date de la prochaine réunion de la Commission politique et remercie la délégation britannique pour son hospitalité et l’excellente organisation de la réunion. 
� 	La Turquie reconnaît la République de Macédoine sous son nom constitutionnel.





